
LE 4 MARS 1905, ARISTIDE BRIAND, RAPPORTEUR D’UNE
COMMISSION SPÉCIALE COMPOSÉE DE TRENTE-TROIS MEMBRES,
PRÉSENTE À LA CHAMBRE UNE PROPOSITION D’APAISEMENT,
MODÉRÉE ET ÉQUILIBRÉE. LE TEXTE DE SYNTHÈSE EST ADOPTÉ PAR
LA CHAMBRE (3 JUILLET) PUIS PAR LE SÉNAT (6 DÉCEMBRE). LA LOI
EST PROMULGUÉE LE 9 DÉCEMBRE 1905.

La loi de 1905 qui proclame la séparation des
églises et de l’état a 120 ans.

Cette loi affirme la liberté de conscience et
la liberté religieuse.

Elle est considérée comme le texte
fondateur de la laïcité, objet de polémiques
et de débats sans fin.   
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